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Finances : L’affectation des résultats 2017 est 
la suivante : sur le budget principal, le résultat 
excédentaire de 628 739,20 € est affecté en 
recettes d’investissement. Sur les budgets 
annexes, budget eau, l’excédent de fonction-
nement est conservé en recettes de fonction-
nement, l’assainissement, l’excédent de 11 
525,31 € est conservé en recettes de fonction-
nement et enfin l’excédent de 250 889.37 € du 
budget lotissement de Pen ar Harden est con-
servé en recettes de fonctionnement. Le résul-
tat est largement positif en lotissement étant 
donné que les travaux de viabilisation des 4 et 
5ème tranches ne sont pas terminés à ce jour. 
Subventions : Les élus apprécient l’effort res-
ponsable et citoyen des associations  qui ont 
présenté des demandes de subvention en 
baisse pour cette année 2018. 

Aménagement du Bourg, Urbanisme et Bâ-
timents Non-Sportifs : Les élus donnent leur 
accord pour la réfection de candélabres 
d’éclairage public dans le secteur du Vieux 
Manoir pour la campagne 2018, à hauteur de 
8 400 €. La canalisation d’assainissement sera 
reprise dans la rue Xavier Grall, en raison du 
raccordement de nouvelles habitations au ré-
seau: le coût s’élève à 22 710 €. Les travaux 
sont effectués par la société Suez, délégataire 
du service. 

Environnement et Espace Rural : Les deux 
enquêtes publiques suivantes reçoivent un 
avis favorable unanime des élus : le projet 
d’installation d’une unité de production de sé-
chage de lait à Landivisiau par l’entreprise Sill 
et le projet de schéma d’aménagement et de 
gestion des eaux (SAGE) Léon Trégor.  
L’état sanitaire du plan d’eau a été présenté 
par le cabinet Saffège missionné par la com-
mune. Il est relevé 33 cm d’épaisseur 
moyenne de vase avec un maximum d’1,55 m 

près de la motte au nord-est. Le volume total 
de sédiments est de 37 000 m3. Des préconi-
sations seront développées et travaillées avec 
la Communauté de Communes du Pays de 
Landivisiau (CCPL), dans le cadre de la com-
pétence Gémapi (Gestion des Milieux Aqua-
tiques). 

Intercommunalité : La modification des sta-
tuts du Syndicat Mixte de Production et de 
Transport de l’Horn est entérinée. Elle fait 
suite à la prise de compétence Gémapi 
(Gestion des Milieux Aquatiques) par le Syndi-
cat au mois de janvier 2018. 

Informations et Communication : L’édition 
annuelle spéciale du bulletin communal com-
portera un plan du bourg de la commune. La 
distribution est programmée pour avril 2018. 
Une réflexion est en cours pour prévoir une 
signalisation de l’Espace Culturel du Plan 
d’Eau et la Maison de l’Enfance, depuis les 
feux tricolores sur la RD 69 jusqu’au site. 

Action Sociale et Solidarité : Une commis-
sion de la cohésion sociale s’est tenue à la 
CCPL avec les élus des communes et les ac-
teurs du département, de la CAF, …  Plusieurs 
propositions d’actions ont été avancées. 
Une visite sera proposée aux représentants 
d’élus sur la commune de Québriac et son 
béguinage en place. 

Questions diverses : Les 17 et 18 novembre 
prochain sera présentée une exposition pour 
commémorer la fin de la guerre 1914-1918, 
avec la collaboration de l’U.N.C, association 
des Anciens Combattants de Plouvorn et M. 
Christian Gallic. 

Le prochain Conseil Municipal aura lieu le 14 
mai 2018. 

COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION 

 DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 FÉVRIER 2018 

BRÈVES ÉCONOMIES D’ÉNERGIE : 

le Diagnostic de Performance 

Energétique (DPE) permet d’éva-

luer la performance énergétique 

d’un logement, en informant sur les 

consommations liées au chauffage 

et à l’eau chaude sanitaire. Il est 

réalisé par un diagnostiqueur, pour 

un coût entre 100 € et 200 € et 

donne droit à un crédit d’impôt de 

30% (hors DPE obligatoire réalisé 

dans le cadre d’une vente ou d’une 

location). L’étiquette énergie qui va 

de A à G vous permet d’évaluer en 

un coup d’œil le niveau de perfor-

mance du logement. Pour vous 

aider à déchiffrer un DPE, n’hésitez 

pas à prendre rendez-vous avec 

votre conseiller info énergie. Heol 

vous offre un conseil neutre et 

gratuit pour vos projets de cons-

truction, rénovation et écono-

mies d’énergie au 38 rue du mur 

à MORLAIX (permanence l’après

-midi sur RDV). Plus d’infos au 

02 98 15 18 08 et www.heol-

energies.org 

Points numériques - démarches administratives en ligne 

Afin d'accompagner les usagers éloignés d'Internet dans leurs démarches administratives rela-

tives aux cartes d'identité, passeports, cartes grises ou permis de conduire, 2 points numé-

riques sont disponibles aux Sous-Préfectures de Brest et Morlaix. Un point numérique est un 

service offert à l’usager, par le biais d’un accompagnement humain (un médiateur numérique), 

sur un support informatique sécurisé. Sous-préfecture de Brest, 3 rue Parmentier : les lundi, 

mardi et jeudi de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h . Sous-préfecture de Morlaix, 9 avenue de la 

République : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30. 



Mairie Rue du Guéven 

                   29420 Plouvorn 

Tél. 02.98.61.32.40 

Fax. 02.98.61.38.87 

Mail : commune-de-plouvorn@wanadoo.fr 

www.plouvorn.com 

Les articles du prochain mois 
A transmettre pour le 15  de chaque mois 

à la mairie, par mail 

plouvorninfos@gmail.com 

PERMANENCE ACTION SOCIALE : Nadia 
CRENN, conseillère déléguée vous recevra 
en mairie sur rendez-vous, le samedi 21 avril 
de 10h à 12h. Tél : 02.98.61.32.40   
 
PERMAMENCES MAISON DU GUÉVEN : 

ADMR DU HAUT LEON : les 1ers et 3èmes 
mardis du mois de 10h à 12h. ALDS : tous les 
jeudis de 9h à 12h. Tél : 02 98 69 49 60 ou 
contact@alds.una29.fr ou www.alds.bzh. 
SECOURS POPULAIRE : un jeudi sur deux : 
12 et 26 avril - Contact : 07 69 36 39 06. 
CDAS (assistante sociale) prendre rendez-
vous, au 02.98.68.11.46. MAÏA, permanence 
le 1er jeudi du mois sur RDV (02.98.63.00.19). 
Agir ABCD PLUME : permanence dernier 
lundi de chaque mois de 9h30 à 11h30 
 
RELAIS PARENTS ASSISTANTES MATER-
NELLES : Désormais, les permanences admi-
nistratives du relais pourront se faire (sur ren-
dez-vous) à la demande des familles ou des 
assistantes maternelles sur l’ensemble du 
territoire. Contact 02.98.24.97.15. le fonction-
nement du temps d’éveil reste inchangé. 
Temps d’éveil à la maison de l’enfance (rue du 
plan d’eau), les mardis 3 et 17 avril. Contact 
Landivisiau : 02.98.24.97.15.   
HALTE GARDERIE 1000 PATTES : Tous les 
vendredis à Plouvorn.   
Contact  : 06.64.22.28.14 / 02.98.68.42.41. 

 
DÉCHÈTERIE - PLOUGOURVEST
(horaires d’été)  
Lundi, mercredi, vendredi et samedi :  
de 9h à 12h et de 14h à 18h30. 
Mardi : de 14h à 18h30. Fermé le jeudi. 

BIBLIOTHÈQUE MULTIMÉDIA : 
l’assemblée générale de la bibliothèque 
multimédia aura lieu dans ses propres 
locaux le mardi 10 avril à 20h. Ordre du 
jour : rapport moral, rapport d’activités, 
rapport financier et questions diverses. 
Ouverte à tous, adhérents et non adhé-
rents. Par ailleurs, l’exposition du con-
cours-photos sur le thème « paréidolie » 
sera mise en place à partir du 11 avril. 
Venez voter pour vos trois photos préfé-
rées.  

ANIMATION DES TOUT-PETITS : 
L’ASC propose aux enfants de 6 mois à 
3 ans une animation le  jeudi 12 avril 
2018 de 10h15 à 11h à la maison de 
l’enfance (rue du plan d’eau). Les en-
fants doivent venir accompagnés. Gra-
tuit, sans inscription. 

GÉNÉRATION MOUVEMENT LES AI-
NÉS RURAUX : La rencontre de domi-
nos avec le club de St Pol, le 6 avril à 
14h00 à l’espace Ty Kastellis en 
équipes formées. Le 17 avril : première 
sortie en direction des Côtes d’Armor, 
Jugon les lacs et Plédéliac. Départ 
8h00, parking, espace Jacques de Me-
nou. Le 25 avril : qualification pétanque 
Aînés ruraux à Plouzévédé, triplette 
masculine et féminine, inscriptions pour 
le 20 mars. Le 15 mai : le savez-vous à 
14h à l’espace  Jacques de Menou. Le 

22 mai : 2ème sortie du  Club à Ploudal-
mézeau, puis le téléphérique et l’espace 
des Capucins à  Brest, départ 8h30. Le 
12 juin : 3ème sortie au Guilvinec, Halioti-
ka, départ à 7h45. Pour toutes les ins-
criptions, le plus tôt possible à Jeannine 
URIEN 02.98.61.30.39 ou François 
QUEGUINER 02.98.61.35.54. La carte 
des Aînés ruraux est toujours disponible, 
15 €, renseignements auprès de Fran-
çois QUEGUINER.   

ART & ZIK : La chorale des « Zélés du 
vocal » de Plouvorn reçoit la chorale de 
« 2 SI 2 LA » du Folgoët le samedi 7 
avril 2018 à 20h30 à l'Espace Culturel 
du Plan d'Eau. entrée 5 €. Buvette, café, 
gâteaux. 

AVEL LAMBADER : L'association 
AVEL Lambader, organise, le di-
manche 8 avril 2018, de 9h à 17h, sa 
quatrième Foire aux Puces et aux 
Plantes à l'espace Jacques de Menou. 
Exposants, vous pouvez encore vous 
inscrire, il reste de la place: 3 € le mètre 
linéaire. Téléchargez le bulletin d'inscrip-
tion sur www.lambader.fr - Tickets de 
consommation offert aux exposants. 
Pour tous renseignements appelez au : 
07 80 40 87 24.   
Tarifs des entrées : gratuit jusqu'à 12 
ans puis 1.50 € par personne. 

PÉDICURE-PODOLOGUE 

Madame SICCARDI Caroline, pédicure-

podologue, diplômée d’Etat ouvre un cabi-

net sur Plouvorn, au 9 rue des Châtai-

gniers, derrière la pharmacie.  

Ouverture le 5 avril pour soins au cabinet 

ou à domicile. Contact : 06.50.34.60.74 

Les bénévoles de l’association Gouel Bro Leon assureront des permanences à la maison 

du Guéven les samedis  7 avril et 14 avril 2018, de 10h30 à 13h00 pour la vente des billets 

du spectacle du P’tit Gouel. Le samedi 19 mai : Irish Dancing (danses irlandaises), 30 € 

hors frais de location, places assises et numérotées, deux séances 16h et 20h30. Le di-

manche 20 mai à 16h : Simon Cojean (Humour, one man show), 10 € emplacement libre. 

RAPPEL A TOUTES LES ASSOCIATIONS 

Dans un courrier du 28 février 2018, Monsieur le Sous-Préfet, rappelle aux communes 

les procédures liées à l’organisation des manifestations publiques. Aussi, toute manifes-

tation festive doit être déclarée en mairie plus de deux mois avant la date fixée. En fonc-

tion de cette déclaration , la mairie transmettra à l’association le détail des pièces à four-

nir qui seront impérativement à déposer deux mois avant la fête. Suivant la nature de la 

manifestation, la demande d’autorisation sera instruite par la mairie ou les Services de 

l’Etat. Merci d’anticiper vos animations.  


